
 

 

 

Position de la Fédération des 

médecins spécialistes du Québec 

dans le cadre de l’étude du projet de 

loi no 11 

Loi visant à augmenter l’offre de services de première ligne par les 

médecins omnipraticiens et à améliorer la gestion de cette offre 

• Accès aux soins 

La Fédération est favorable à de nouvelles approches permettant une meilleure prise en 

charge et un meilleur accès aux soins spécialisés. 

Les médecins, qu’ils soient omnipraticiens ou spécialistes, participent au continuum de soins 

avec une série de professionnels de la santé. Imposer des pénalités individuelles plutôt que 

de favoriser la voie de la collaboration nous préoccupe. 

Le projet de loi privilégie une approche individuelle qui est coercitive envers les médecins 

plutôt qu’une approche collective, par problème; une approche légale plutôt qu’une approche 

concertée. 

 

• Cogestion 

La cogestion administrative ainsi que la réforme de la prise en charge des patients 

québécois devraient faire l’objet d’un examen par le MSSS. 

Les médecins spécialistes jouent un rôle de leader dans leurs milieux locaux en assurant une 

continuité de service, et ce, partout sur le territoire du Québec. Ils peuvent être mis à 

contribution afin d’améliorer l’accès aux soins de santé.  

 

• Transparence 

La Fédération s’oppose à ce que tout renseignement nominatif puisse être transmis par la 

Régie au sujet de ses membres.  

Le législateur doit faire preuve de cohérence et de transparence quant aux raisons pour 

lesquelles il souhaite instaurer une divulgation de renseignement sur les professionnels de la 

santé. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne peut détenir à lui seul des 

renseignements névralgiques sur la planification des effectifs médicaux et des conditions 

d’exercice des médecins. 

 

 

 

 


